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qui sont, comne on le sait, la cause d'un si grand nombre de
maux. 'air froid n'a de dangereux que sa propriété astrin.
gente, ainsi, qu'on l'applique sur un épiderme en transpiration,
l'arrêt subit de (ette tnction produira un effet répercussifsur
l'un ou l'autre des org-anes internes et amònera de" phénomènes
inflammxnatoire généraux ou oaux. L'humidité ou plutôt la
vapeur d'eau est nécessaire dans la composition de l'air atmos-
phérique. et tempore laetion par trop irritante de l'omigène,
'est pourquoi, il est i'mportant, surtout pendant la saison

chaude, de tenir de l'eau en é buIllition' dans nos habitions;
d'autre part. les pluies lunidt's de l'antomne et du printemps
sont trôs-malsaines et affertent désagréablement même l'indi-
vidu le mieux poi tant, mais surtout elles sont ie canchamards
rhumatisants et des gens affectés de névralgies. Les change-
metits brusques de température soit dangereux par les change.
mients qu'ils aménrent dans les fonetions d'exhalation et de
transpiration, c'est pourquoi il faut être trôs-attentif à mainte-
nir le corps danz une température fixe.

Comme la presque totalité de nos habitations privées ne sont
pas pourvue" d'un systòme spécial de ventilation, voici com-
ment on conseille d'aérer les appartements pendant la saison
d'hiver. Le matin, ds que la famille laisse les apparLements
a coueher, on en enlòve tout ce qui peut répnandre une odeur
malsaine, apròs avoir interrompu toute communication aved te
reste de la maison, on ouvre les fenètres pendant un temps
plus ou moins long .suivant ' .itat de la lempérature, puis,après
avoir refermé les fenêtres, on remet ces appartements en com-
munication avec les autres, de manière à ce que le bon air
d'une part et la chaleur de l'autre se distribuent éýgalement
dnns toute l'habitation. et ainsi de suite, s'il y a lieu. Avec ce,
précautions, on recueillera tous les avantage d'un bon air sang

exposer au danger du froid.

Une injustice réparée.

Nous sommes heureux d'apprendre que sir lugh AllaP a
reçu une dépèche du gouvernement, l'informant qu- la décision
arbitraire du Bureau de commerce de Londres vient d'être
révoquée, et qu'à l'avenir, comme par le passé. les médecins
canadiens pourront faire le service à bord des vaisseaux trans-
atlantiques.


